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MAIRIE DE MONTGERON

AVIS DE PUBLICATION

PERIMETRE DE SURSIS A STATUER –

SECTEUR DU GRAND VALDOLY

Par délibérations respectives n° 24/04 du 5 février 2024 et

n° 2024-005 du 8 février 2024, le Conseil Municipal de la

Ville de Montgeron et le Conseil Communautaire de la

communauté d’agglomération Val-d’Yerres-Val-de-Seine

ont approuvé l'instauration d'un périmètre de sursis à

statuer pour prendre en considération le projet

d’aménagement sur le secteur du Grand Valdoly.

En application de l’article L.424-1-3° du Code de

l'Urbanisme, un sursis à statuer pourra être opposé pour

une durée de deux ans, à toute demande d'autorisation

concernant les travaux, les constructions ou installations

susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreux

le projet d’aménagement du secteur du Grand Valdoly. 

Le présent avis, les délibérations et le périmètre de sursis

à statuer sont affichés à l’Hôtel de Ville de Montgeron et

publiés sur le site Internet de la Ville de Montgeron.

Les délibérations et leur plan annexé, sont consultables à

l’Hôtel de Ville de Montgeron, aux jours et heures

habituelles d‘ouverture, du 25 mars au 25 avril 2024.
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